
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  342  -  Réalisation  dans  divers  arrondisse m e n t s  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA  I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  – Subven tion
(111  842  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  cadre  du  développe m e n t  de  la  politique  d’acquisi tion- conventionn e m e n t ,  la  Ville
de  Paris  a  exercé  son  droit  de  préem pt ion  sur  10  lots  de  coproprié t é  répa r t is  sur  six
adresses ,  puis  les  a  revendus  à  Aximo  aux  termes  d’un  acte  notarié  en  date  du  23  mai
2022.

Ainsi,  dans  la  continuité  de  l’action  entrep r i se  par  Aximo  et  consistan t  à  réalise r  des
opéra tions  de  logement  social  dans  le  diffus  au  sein  de  coproprié t é s ,  la  société  filiale  de
Paris  Habita t  se  propose  de  réalise r  un  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  10
logement s  dont  5  seront  conventionné s  en  PLA-I,  4  autres  en  PLUS  et  un  dernie r  logemen t
en  PLS.  Parmi  ces  logement s ,  9  se  situent  en  zone  de  déficit  en  logemen t  social.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

Dans  le  cadre  du  présen t  progra m m e,  Aximo  a  récem m e n t  fait  l’acquisi tion  des  lots
suivants  : 

- 7,  rue  Saint- Merri  (Paris  Centre )  :  un  lot  de  coproprié t é  au  premie r  étage  d’un
immeuble  érigé  à  R+2  +  combles  aménag é e s  et  compren a n t  un  appa r t e m e n t  de  51  m²
ainsi  que  les  229/1000 e  des  par ties  commu n es  généra le s  de  l’ensemble  immobilier  ;

- 13,  rue  Boino d  (18 e )  :  4  lots  de  coproprié t é  compre n a n t  deux  appar t e m e n t s ,  une
chambr e ,  une  cave  ainsi  que  les  65/1014e  des  parties  commu n e s  générale s  d’un
ensem ble  immobilier  érigé  à  R+5  +  combles;

- 13,  rue  Jean  et  Marie  Moino n  et  24,  aven u e  Claude  Velle fa ux  (10 e )  :  1  lot  de
coproprié t é  compren a n t  un  local  de  25  m²  au  rez- de- chaussée  d’un  immeuble  édifié  en
R+3  ainsi  que  les  493/92002 e  des  parties  commu n es  générale s  ;

- 38/4 0 ,  rue  Popinc o u rt  et  58,  rue  du  Che mi n  Vert  (11 e )  :  2  lots  de  coproprié t é
compre n a n t  deux  appar t e m e n t s  ainsi  que  les  64/1629 e  des  par ties  commu n e s
généra le s  d’un  ensemble  immobilier  édifié  en  R+6  +  combles  ;



- 66,  rue  de  la  Saus s ur e  (17 e )  : 7  lots  de  coproprié t é  compren a n t  cinq  logeme nt s ,  une
cuisine,  un  WC  ainsi  que  les  189/1000e  des  parties  commu n e s  généra le s  d’un
ensem ble  édifié  en  R+5  +  attiques  +  combles  ;

- 45,  aven u e  de  Choisy  (13 e )  :  1  lot  de  coproprié t é  compre n a n t  un  appar t e m e n t  ainsi
que  les  48/1000 e  des  par ties  commun e s  généra le s  d’un  ensemble  immobilier  édifié  en
R+5.

Grâce  à  l’ensemble  de  ces  acquisi tions  et  à  la  suite  de  travaux  de  remise  en  état ,  Aximo
crée ra  sur  ces  adresse s  10  logemen t s  sociaux.

2°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

5  logement s  PLA I,  d'une  surface  utile  totale  de  167,28  m²,  se  décomposa n t  en  :

1  T2  d’une  surface  utile  d’environ  40  m²  situé  13,  rue  Boinod  (18 e) ;

1  T1  d’une  surface  utile  d’environ  26  m²  situé  13,  rue  Jean  et  Marie  Moinon  et  24,
avenue  Claude  Vellefaux  (10 e) ;

1  T2  d’une  surface  utile  d’environ  40  m²  situé  38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60
rue  du  Chemin  Vert  (11 e) ;

2  T1  (dont  l’un  sera  financé  en  PLAI  adapté)  d’une  surface  moyenn e  d’environ  31  m²
situés  66,  rue  de  Saussur e  (17 e)

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  6,25
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022

4  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  132,11  m²,  se  décomposa n t  en  :

1  T2  d’une  surface  utile  de  51  m²  situé  au  7,  rue  Saint- Merri  (Paris  Centre) ,

1  T1  d’une  surface  utile  d’environ  21  m²  situé  38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60
rue  du  Chemin  Vert  (11 e),

2  T1  d’une  surface  moyenne  d’environ  30  m²  situés  66,  rue  de  Saussur e  (17 e)

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  7,02
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022

1  logement  PLS  de  type  T1,  d'une  surface  utile  totale  d’environ  30  m²,  situé  45,  avenue
de  Choisy  (13 e)

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  13,69
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l’ensem ble  de  ces  progra m m e s  est  évalué  à  1  423  102  euros  (soit  4320
euros/m²  de  surface  utile),  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSE
(en  euros

Saint-
Merri

Boino d
Moino n  /

Claude
Vellefa ux

Popinc o u r
t  / Chemi n

Vert
Saus s ur e Choisy TOTAL

Charge
foncière

204  000 47  694 72  095 180  000 317  500 82  950 904  239
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Travaux 112  200 81  906 19  881 268  510 36  366 518  863

TOTAL 316  200 129  600 91  976 180  000  586  010 119  316 1  423  102

 

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES  (en  euros)
Saint-
Merri

Boino d

Moino n  
/  Claud e
Vellefa u

x

Popinc o ur
t  /  Chem in

Vert

Saus s ur
e

Choisy TOTAL

Prêts  CDC  foncier  PLA I - 30  072 23  032 26  473 16  684 - 96  261

Prêts  CDC  foncier  PLUS 112  914 - - 14  166 19  644 - 146  724

Prêts  CDC  foncier  PLS - - - - - 53  692 53  692

Prêts  CDC  bâti  PLA I - 23  795 18  952 16  490 - - 59  237

Prêts  CDC  bâti  PLUS 106  386 - - 15  180 52  588 - 174  154

Prêts  CDC  bâti  PLS - - - - - 53  692 53  692

Prêt  Action  Logemen t  PLA I - - - - 100  000 - 100  000

Prêt  Action  Log.  PLUS - - - - 100  000 - 100  000

Prêt  Action  Log.  PLS - - - - - - -

Subvention  Action  Log.  PLAI - - - - 35  000 - 35  000

Subvention  Action  Logemen t  PLUS - - - - 10  000 - 10  000

Subvention  Action  Logemen t  PLS - - - - - - -

Subvention  Etat 20  000 56  496 36  716 80  000 128  349 - 321  561

Subvention  Etat  PLAI  adapté 18  630 18  630

Subvention  Ville 45  280 6  277 4  080 9  691 46  514 - 111  842

Fonds  propre s  PLA I - 12  960 9  196 11  726 29  832 - 63  714

Fonds  propre s  PLUS 31  620 - - 6  274 28  769 - 66  663

Fonds  propres  PLS - - - - - 11  932 11  932

TOTAL
316
200

129
600

91  976 180  000 586  010
119
316

1  423
102



3°)  Les  droits  de  réserva tion

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Ville  de  Paris  : 

1. Saint- Merri  : 1  logemen t  PLUS  ;

2. Moinon/Vellefaux  : 1  logement  PLAI  ;

3. Popincour t /Ch e min  Vert  : 1  logement  PLAI  ;

4. Saussur e  : 2  logement s  (1  PLAI  - 1  PLUS)  ;

Préfectu r e  de  Paris  :

5. Boinod  : 1  logement  PLAI  ;

6. Popincour t /Ch e min  Vert  : 1  logement  PLUS  ;

7. Choisy  : 1  logement  PLS  ;

Employeur  : 

8. Saussur e  : 2  logement s  (1  PLA-I – 1  PLUS).

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  sis
7,  rue  Saint- Merri  (Paris  Centre) ,  et  d’accorde r  à  Aximo  une  subven tion  d’un
montan t  maximu m  de  45  280  euros  ;

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  sis
13,  rue  Boinod  (18 e),  et  d’accorde r  à  Aximo  une  subven tion  d’un  montan t  maximum
de  6  277  euros  ;

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  sis
13,  rue  Jean  et  Marie  Moinon  et  24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10 e),  et  d’accorde r  à
Aximo  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de  4  080  euros  ;

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  sis
38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11 e),  et  d’accorde r  à
Aximo  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de  9  691  euros  ;

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  sis
66,  rue  de  la  Saussur e  (17 e),  et  d’accorde r  à  Aximo  une  subven tion  d’un  montan t
maximu m  de  46  514  euros  ;

D’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  emprun t s  PLA-I,  PLUS  et  PLS  à  souscri re  par
Aximo  pour  le  finance m e n t  des  logemen t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 2  DLH  342  -  1  Réalisation,  diverses  adresses ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA  I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Subven tion
(111  842  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  10  logemen t s  sociaux  PLAI,  PLUS  et  PLS  à
réalise r  par  Aximo  au  7,  rue  Saint- Merri  (Paris  Centre) ,  13,  rue  Boinod  (18e),  13,  rue  Jean
et  Marie  Moinon  /  24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e),  38,  40  et  42,  rue  Popincour t /58- 60,
rue  du  Chemin  Vert  (11e),   66,  rue  de  Saussu re  (17e)  et  45,  avenue  de  Choisy  (13 e) ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  l'ar rondisse m e n t  Paris  Centre  en  date  du            

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa tion  par  Aximo  aux  :

- 7,  rue  Saint- Merri  (Paris  Centre)  du  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion
compor t an t  1  logement  social  PLUS;

- 13,  rue  Boinod  (18e)  du  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  compor t an t  1
logement  social  PLA I ;

- 13,  rue  Jean  et  Marie  Moinon  /  24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e)  du  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  1  logemen t  social  PLA I;

- 38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e)  du  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  2  logemen t s  sociaux  (1  PLA I - 1  PLUS)  ;

- 66,  rue  de  Saussur e  (17e)  du  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  4
logement s  sociaux  (2  PLA I - 2  PUS).

- 45,  avenue  de  Choisy  (13 e)  du  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  1
logement  social  PLS.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  des
progra m m e s  visés  à  l’article  1.  Pour  ces  progra m m e,  Aximo  bénéficier a  des  subventions
municipales  d’un  montan t  maximu m  global  de  111  842  euros  se  décompos a n t  comme
suit  :

- 7,  rue  Saint- Merri  (Paris  Centre)  : 45  280  euros  ;



- 13,  rue  Boinod  (18e)  : 6  277  euros  ;

- 13,  rue  Jean  et  Marie  Moinon  / 24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e)  : 4  080  euros  ;

- 38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11 e) : 9  691  euros  ;

- 66,  rue  de  Saussur e  (17e)  : 46  514  euros.

 Ces  dépense s  seront  inscrites  au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et
suivants .

Article  3  :  5  logemen t  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  55  ans.

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  Aximo  les  conventions
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  55  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.
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20 2 2  DLH  342  -  2  Réalisation,  diverses  adres se s ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Garant ie  des
prêt s  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (219  300  euros)  finançan t  le  progra m m e  situé  7,  rue
Saint- Merri  (Paris  Centre);

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLUS  à  contr ac t e r  par  Aximo  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  1  logemen t  social  PLUS  à  réalise r  au  7,  rue
Saint- Merri  (Paris  Centre);

Vu l’avis  du  Conseil  de  l'ar rondisse m e n t  Paris  Centre  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLUS  situé  7,  rue  Saint-
Merri  (Paris  Centr e) ,  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
106  386  euros

Durée  totale 40  ans
Périodicité  des  échéances Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%  

Cette  garan t ie  PLUS  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la  création  de  1  logement s  PLUS  situés  7,
rue  Saint- Merri  (Paris  Centre) ,  dont  les  carac t é r is t iqu es  sont  les  suivantes  :



Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  foncier
112  914  euros

Durée  totale 50  ans

Périodicité  des  échéances  Annuelle
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  Prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au cas  où  Aximo,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Aximo  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

20 2 2  DLH  342  -  3  Réalisation,  diverses  adres se s ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Garant ie  des
prêt s  PLAI  par  la  Ville  de  Paris  (53  867  euros)  finançan t  le  progra m m e  situé  13,  rue
Boinod  (18e);

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;
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Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI  à  contr ac t e r  par  Aximo  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  1  logemen t  social  PLA  I  à  réalise r  au  13,  rue
Boinod  (18e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLAI  situé  13,  rue
Boinod  (18e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
23  795  euros

Durée  totale 40  ans

Périodicité  des  échéances Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t
de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLAI  situé  13,
rue  Boinod  (18e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
30  072  euros

Durée  totale 50  ans

Périodicité  des  échéances  Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  



Article  3  : Au cas  où  Aximo,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Aximo  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 2  DLH  342  -  4  Réalisation,  diverses  adres se s ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Garant ie  des
prêt s  PLAI  par  la  Ville  de  Paris  (41  984  euros)  finançan t  le  progra m m e  situé  13,  rue  Jean
et  Marie  Moinon  / 24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10 e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI  à  contr ac t e r  par  Aximo  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  1  logemen t  social  PLA  I  à  réalise r  au  13,  rue
Jean  et  Marie  Moinon  / 24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLAI  situé  13,  rue  Jean
et  Marie  Moinon  /  24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
18  952  euros

Durée  totale 40  ans

Périodicité  des  échéances Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t
de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLAI  situé  13,
rue  Jean  et  Marie  Moinon  /  24,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e),  dont  les  carac t é r is t ique s
sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
23  032  euros

Durée  totale 50  ans



Périodicité  des  échéances  Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au cas  où  Aximo,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Aximo  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 2  DLH  342  -  5  Réalisation,  diverses  adres se s ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Garant ie  des
prêt s  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (72  309  euros)  finançan t  le  progra m m e  situé  38,
40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI-PLUS  à  contr ac t e r  par  Aximo  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  2  logemen t s  sociaux  (1  PLA  I  -  1  PLUS)  à
réalise r  au  38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLAI  situé  38,  40  et  42,
rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e),  dont  les  carac t é r is t iqu es  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
16  489  euros

Durée  totale 40  ans
Périodicité  des  échéances Annuelle

Index Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t

de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLAI  situé  38,
40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e),  dont  les  carac t é r i s t iques  sont
les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
26  473  euros

Durée  totale 50  ans
Périodicité  des  échéances  Annuelle



Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLUS  situé  38,  40  et  42,
rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e),  dont  les  carac t é r is t iqu es  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
15  181  euros

Durée  totale 40  ans
Périodicité  des  échéances Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%  

Cette  garan t ie  PLUS  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLUS  situé
38,  40  et  42,  rue  Popincour t  et  58- 60,  rue  du  Chemin  Vert  (11e),  dont  les  carac t é r i s t iques
sont  les  suivantes  :
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Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  foncier
14  166  euros

Durée  totale 50  ans
Périodicité  des  échéances  Annuelle

Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  Prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  5  : Au cas  où  Aximo,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  6  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1,  2,  3  et  4  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Aximo  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  8  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.



20 2 2  DLH  342  -  6  Réalisation,  diverses  adres se s ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Garant ie  des
prêt s  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (88  916  euros)  finançan t  le  progra m m e  situé  66,
rue  de  la  Saussur e  (17e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI-PLUS  à  contr ac t e r  par  Aximo  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  4  logemen t s  sociaux  (2  PLA  I  -  2  PLUS)  à
réalise r  au  66,  rue  de  la  Saussur e  (17e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  création  de  2  logemen t s  sociaux  PLAI
situés  66,  rue  de  la  Saussur e  (17e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
16  684  euros

Durée  totale 50  ans

Périodicité  des  échéances  Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  2  logeme nt s  sociaux  PLUS  situés  66,  rue
de  la  Saussu re  (17e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
52  588  euros

Durée  totale 40  ans
Périodicité  des  échéances Annuelle
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Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%  

Cette  garan t ie  PLUS  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  foncier  à  souscri re  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  2  logeme nt s  sociaux  PLUS
situés  66,  rue  de  la  Saussur e  (17e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :



Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  foncier
19  644  euros

Durée  totale 50  ans

Périodicité  des  échéances  Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  Prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan t ie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  4  : Au cas  où  Aximo,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1,  2  et  3  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Aximo  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  7  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 2  DLH  342  –  7  Réalisation,  diverses  adresses ,  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logeme nt s  sociaux  (5  PLA I - 4  PLUS  - 1  PLS)  par  Aximo  - Garant ie  des
prêt s  PLS  par  la  Ville  de  Paris  (107  384  euros)  finançan t  le  progra m m e  situé  45,  avenue
de  Choisy  (13e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLS  à  contrac t e r  par  Aximo  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  1  logemen t  social  PLS  à  réalise r  au  45,  avenue
de  Choisy  (13e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri r e  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  1  logeme nt  social  PLS  situé  45,  avenue  de
Choisy  (13e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS  
7  159  euros

Durée  totale 40  ans

Périodicité  des  échéances  Annuelle
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan tie  PLS  travaux  est  accordé e  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS  foncier ,  à  souscri r e  par  Aximo  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts
et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  1  logeme nt  social  PLS  situé  45,  avenue
de  Choisy  (13e),  dont  les  carac t é r is t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLS  foncier
53  692  euros

Durée  totale 50  ans
Périodicité  des  échéances  Annuelle

Index Livret  A



Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan tie  PLS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS  compléme n t a i r e ,  à  souscri re  par  Paris  Habita t  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  1  logemen t  social
PLS  situés  45,  avenue  de  Choisy  (13 e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLS  complém en t a i r e
46  533  euros

Durée  totale 40  ans

Périodicité  des  échéances  Annuelle
Index Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%

Cette  garan tie  PLS  complém e n t a i r e  est  accordée  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t
dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  : Au cas  où  Aximo,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
aux  contra t s  d’empru n t s  concern é s  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1,  2  et  3  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Aximo  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  7  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels
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